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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 _____
 Gendarmerie de la sécurité 
 des armements nucléaires 
 _____

Décision no 820 GSAN/EM/SAS/RH/PSO du 19 septembre 2013  portant attribution, 
en 2013, de la prime de résultats exceptionnels à titres individuel et exceptionnel

NOR : INTJ1308856S

Le commandant de la gendarmerie de la sécurité des armements nucléaires,
Vu le code de la défense ;
Vu la loi no 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure ;
Vu le décret no  2004-1073 du 11  octobre  2004 portant création d’une prime de résultats exceptionnels dans la 

gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 11  octobre  2004 portant application du décret no 2004-1073 du 11  octobre  2004 portant création 

d’une prime de résultats exceptionnels dans la gendarmerie nationale,

Décide :

Article 1er

Les personnels de la gendarmerie en activité de service dont la liste est jointe percevront, à titres  individuel et 
exceptionnel, au titre de l’année 2012, une prime de résultats exceptionnels.

Article 2

Une prime de 500,00  € (cinq cents euros) est attribuée, à titre individuel, aux militaires dont la liste figure en 
annexe I.

Article 3

Une prime de 400,00 € (quatre cents euros) est attribuée, à titre individuel, aux militaires dont la liste figure en 
annexe II.

Article 4

Une prime de 500,00  € (cinq cents euros) est attribuée, à titre exceptionnel, au militaire dont le nom figure en 
annexe III.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. Elle prendra effet au lendemain de 
sa publication.

Fait le 19 septembre 2013.
 Le colonel, commandant la gendarmerie 
 de la sécurité des armements nucléaires,
 J.-M. delétang
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A N N E X E  I

liste des Militaires Bénéficiant d’une priMe de résultats exceptionnels, 
à titre  individuel, d’un Montant de 500,00 € pour l’année 2012

Burckard Franck Nigend : 132802 Nls : 5294711
Malaurie Claude Nigend : 136147 Nls : 5312083
Moguen Jean-Michel Nigend : 154408 Nls : 8012060
Monfort Bernard Nigend : 122303 Nls : 5244579
Prat Gérard Nigend : 102823 Nls : 5173720
Robbe Frédéric Nigend : 157081 Nls : 8014581

A N N E X E  I I

liste des Militaires Bénéficiant d’une priMe de résultats exceptionnels, 
à titre  individuel, d’un Montant de 400,00 € pour l’année 2012

Bertaud Alain Nigend : 149002 Nls : 8007006
Bonvalot Nicolas Nigend : 131619 Nls : 5293918
Debattista Daniel Nigend : 125186 Nls : 5279721
Laisney-Guillet Olivier Nigend : 170475 Nls : 8025655
Moreau Jacques Nigend : 102850 Nls : 5173714
Muinos-Blanco Virginie Nigend : 188944 Nls : 8044296
Rita Philippe Nigend : 132606 Nls : 5294579
Thomas Frédéric Nigend : 129665 Nls : 5282595

A N N E X E  I I I

Militaire Bénéficiant d’une priMe de résultats exceptionnels, 
à titre  exceptionnel, d’un Montant de 500,00 € pour l’année 2012

Le Gac Loïc Nigend : 129466 Nls : 5281450


